
REPUBLIQUE FRÄNCAISE
DEPARTEMENT DE L'ISERE
COMMUNE DE CHICHIIANNE

ARRETE NO2Ol4TO3OO9

Le Maire de la Commune de CHICHILIÂNNE,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notâmment son article L2722-18, qui confère
le pouvoir au maire d'une commune de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieuts
adjoints,

Vu la délibération du Conseil municipal du 04.04.2074 Ítxant à deux le nombre des adjoints,

Vu le procès-verbal d'élection du maire et des adioints du 04.04.2074,

Considérant que, pour le bon fonctioûnement du service, il convient de donner délégation aux

adjoints,

ARRETE
Article I
- ,\ compter du 04.04.2074, Mme Jacquetine BONATO, 1ò'" Ad;ointe, est déléguée pout

intervenir dans les domaines suivants :

' Finances
' Affafues juridiques
' Correspondancecourante.

Cette délégation entraîne délégation de sþatute des documents.

- A compter du 04.04.201,4, M. Michel JAY, 2è-" ,A.djoint, est délégué pour intervenir dans le
domaine suivant:

' Travaux.
Cette délégation entraîne délégation de sþature des documents.

Article 2
Le Maire de la Commune de CHICHILIANNE et le Trésorier de la Commune, sont chargés,

chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent artèté qui sera notifié aux intétessés et
inscdt au tecueil des actes administratifs.

Article 3
Copie du présent arrëté sera transmise à M. le Préfet.

Fait à Chichilianne,
Le 4 avti2074

Le Maire,

Yann

I-r þrérent amti þeut faire /'objet d'un recoarc poar excèt de poauoir deaant le Tribanal ,Adniniúratif de Crenoble dan¡ un

délai d¿ d¿ax moi¡ à cvmþter de v publication.
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